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Pièce N°0: Avis de consultation pour une Demande de Cotation 















PIECE N° 0
AVIS DE CONSULTATION POUR UNE DEMANDE DE COTATION

Objet : Consultation N°____/DC/Camair-Co/CIPM/2024 du _______________ pour La Fourniture Des Droits annuels de souscription à l’usage des Logiciels SAGE 100 Cloud Enterprise Premium Et SAGE 100 Cloud HR Suite Premium à la Cameroon Airlines Corporation (Camair-Co) 
Dans le cadre du renouvellement des droits de souscription à l’usage des solutions SAGE 100 Cloud enterprise Premium et Sage 100 Cloud HR Suite Premium utilisées par la Cameroon Airlines Corporation (Camair-Co) pour la gestion de sa comptabilité, ses immobilisations, ses achats, ses approvisionnements, ses moyens de paiement, de sa trésorerie, et sa paie et Ressources Humaines, 
[bookmark: _Hlk179442512]Le Directeur Général de la compagnie envisage de sélectionner une entreprise de référence pour la fourniture des droits d’usage desdites solutions, l’assistance à la mise en exploitation des modules de gestion des achats, des approvisionnements, des immobilisations, de la trésorerie, des moyens de paiement ainsi qu’une assistance aux utilisateurs pour la période allant de Novembre 2024 à Novembre 2025.
La participation à cette consultation est ouverte aux entreprises de droit camerounais disposant de l’agrément de SAGE (éditeur du logiciel) et exerçant dans le domaine de la fourniture des solutions informatiques.
Le Dossier de consultation peut être retiré à la Direction de l’Administration Centrale, Service de Marchés Publics de la Camair-Co ; 149, Avenue du General de Gaulle Douala Bonanjo, sur présentation du reçu de versement de la somme non remboursable de        30 000 FCFA (Trente Mille francs CFA) de la banque BICEC compte N° 33598800001 89 au profit de « Compte d’Affectation Spécial CAS- ARMP ».
Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission délivrée par un Etablissement bancaire de premier ordre agréé par le Ministère des Finances, d’un montant de Trois Cent Mille (300 000) francs FCFA et d’une durée de validité de cent vingt (120) jours à compter de la date d’ouverture des offres.
Le détail estimatif et quantitatif de ces fournitures doit être chiffré et déposé au plus tard le _________ à ________ heures, heure locale sous enveloppe cachetée adressée au Directeur Général de la CAMAIR-CO et portant la mention:
Consultation N°____/DC/Camair-Co/CIPM/2024 du __________ pour La Fourniture des Droits Annuels de souscription à l’usage des Logiciels SAGE 100 Cloud Enterprise Premium Et SAGE 100 Cloud HR Suite Premium à la Cameroon Airlines Corporation (Camair-Co) 
                    « A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »

Les offres seront dépouillées au plus tard le __________ à ________ heures, heure locale dans la salle de conférence du 2ème étage de l’immeuble abritant le Département Fret de la Cameroon Airlines Corporation (Fret Aéroport).
Les offres devront être chiffrées hors taxes sur la valeur ajoutée (HTVA) et toutes taxes comprises (TTC) et accompagnées du modèle de soumission signé.
Toute demande de renseignements concernant la présente Demande de Cotation peut être adressée à la Direction de l’Administration Centrale, Service de Marchés Publics de la Camair-Co ; 149, Avenue du General de Gaulle Douala Bonanjo, Tel : 233 42 20 10/ 233 50 55 01, Fax : 233 42 20 30, Email: fritz.wotany@camair-co.net, chrispo.etoulem@camair-co.net,  tender.board@camair-co.net, au plus tard  Sept (7)  jours avant la date limite de dépôt des offres.

LE DIRECTEUR GENERAL







DOCUMENT N° 0

NOTICE OF CONSULTATION 

Subject: Consultation N°_______/DC/Camair-Co/CIPM/2024 of the _______________ for the supply of annuals user rights of “SAGE 100 Cloud Enterprise Premium” and “SAGE 100 Cloud HR Suite Premium” used by Cameroon Airlines Corporation

As part of the renewal of the user rights for the solutions “SAGE 100 Cloud Enterprise Premium” and “Sage 100 Cloud RH Suite Premium” used by Cameroon Airlines Corporation (Camair-Co) for its accounting, asset inventory, purchases, supply chain, means of payment, treasury, payroll and human resources management, 
The Director General of the company plans to select a reference company for the supply of access rights of the said solutions, assistance for the implementation of purchasing and supply chain management, assets inventory, treasury and means of payment modules as well as assistance to users for the period November 2024 to November 2025. 
Participation in this consultation is open to Cameroonian firms accredited by SAGE (software editor) and practicing in the field of the supply of IT solutions.
The consultation file can be obtained at the Directorate of Central Administration, Public Contracts Service, of Cameroon Airlines Corporation (Camair-Co), located at 149, Avenue du General de Gaulle, Douala Bonanjo, upon the presentation of a receipt of payment of the non-refundable sum of Thirty Thousands (30 000) FCFA in the BICEC bank account N° 33598800001 89 in favor of « Compte d’Affectation Spécial CAS- ARMP » 
Each bidder must include in his administrative documents, a bid bond issued by a first rate financial institution approved by the Ministry in charge of Finance, to the tune of Three Hundred Thousands (300 000) Francs CFA valid One Hundred and Twenty (120) days from the date of opening of bids. 
The bill of entry and quantities of this supply is to be costed and returned latest the _________ at ________, local time in a stamped envelop addressed to the Director General of Camair-Co with the mention:
Consultation N°_____/DC/Camair-Co/CIPM/2024 of the ________________ for the supply of annuals user rights of “SAGE 100 Cloud Enterprise Premium” and “SAGE 100 Cloud HR Suite Premium” used by Cameroon Airlines Corporation


« TO BE OPENED ONLY DURING THE TENDER OPENING SESSION »

Bids shall be opened latest the _____________at ________, local time, in the conference room of the 2nd floor of the building hosting the Cargo department of Cameroon Airlines Corporation (Cargo area of Douala Airport).  
Bids should be costed exclusive of value added taxes (EVAT) and all taxes inclusive (ATI) and accompanied by the signed model tender.
Any request of complementary information concerning the tender file can be addressed to the Directorate of Central Administration, Public Contracts Service of Cameroon Airlines Corporation (Camair-Co) located at 149, Avenue du General de Gaulle Douala Bonanjo, Tel: 233 42 20 10/ 233 50 55 01, Fax : 233 42 20 30, Email: fritz.wotany@camair-co, chrispo.etoulem@camair-co.net,  tender.board@camair-co.net, latest seven (07) days before the bids submission deadline.  

THE DIRECTOR GENERAL 























Pièce N°I: Lettre d’invitation à soumissionner 


PIECE N° I
LETTRE D’INVITATION A SOUMISSIONNER

Objet : Consultation N°____/DC/Camair-Co/CIPM/2024 du __________ pour La Fourniture Des Droits annuels de souscription à l’usage des Logiciels SAGE 100 Cloud Entreprise Premium Et SAGE 100 Cloud HR Suite Premium à la Cameroon Airlines Corporation (Camair-Co)  
Dans le cadre du renouvellement des droits de souscription à l’usage des solutions SAGE 100 Cloud Enterprise Premium et Sage 100 Cloud HR Suite Premium utilisées par la Cameroon Airlines Corporation (Camair-Co) pour la gestion de sa comptabilité, ses immobilisations, ses achats, ses approvisionnements, ses moyens de paiement, de sa trésorerie, de la paie et ressources humaines, 
Le Directeur Général de la compagnie envisage de sélectionner une entreprise de référence pour la fourniture des droits d’usage desdites solutions, l’assistance à la mise en exploitation des modules de gestion des achats, des approvisionnements, immobilisations, trésorerie, moyens de paiement ainsi qu’une assistance aux utilisateurs pour la période allant de Novembre 2024 à Novembre 2025.  
Ces prestations doivent être exécutées conformément au descriptif de la fourniture joint à la présente Demande de Cotation. 
A cet effet, vous trouverez ci-joint, le cadre du détail estimatif et quantitatif que je vous demande de bien vouloir chiffrer et me retourner au plus tard le _________ à _______ heures, heure locale sous enveloppe cachetée adressée au Maître d’Ouvrage avec la  mention :

Consultation N°____/DC/Camair-Co/CIPM/2024 du _____________________ pour La Fourniture Des Droits annuels de souscription à l’usage des Logiciels SAGE 100 Cloud Entreprise Premium Et SAGE 100 Cloud HR Suite Premium à la Cameroon Airlines Corporation (Camair-Co)  

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission délivrée par un Etablissement bancaire de premier ordre agréé par le Ministère des Finances, d’un montant de Trois Cent Mille (300 000) francs FCFA et d’une durée de validité de cent vingt (120) jours à compter de la date d’ouverture des offres.
Les offres seront dépouillées au plus tard le ______________ à _______heures, heure locale dans la salle de conférence du 2ème étage de l’immeuble abritant le Département Fret de la Cameroon Airlines Corporation (Fret Aéroport)
Votre offre devra être chiffrée hors taxes sur la valeur ajoutée (HTVA) et toutes taxes comprises (TTC) et accompagnée du modèle  de soumission signé au cas où votre offre serait retenue.
Ces fournitures seront livrées au siège de la Cameroon Airlines Corporation (Camair-Co) BP 4852 Douala, dans un délai de 30 jours maximum à compter de la date de notification de l’ordre de service de démarrage des prestations.
Toute demande de renseignements concernant la présente Demande de Cotation peut être adressée à la Direction de l’Administration Centrale, Service de Marchés Publics de la Camair-Co ; 149, Avenue du General de Gaulle Douala Bonanjo, Tel : 233 42 20 10/ 233 50 55 01, Fax : 233 42 20 30, Email: fritz.wotany@camair-co.net, chrispo.etoulem@camair-co.net,  tender.board@camair-co.net, au plus tard  Sept (7)  jours avant la date limite de dépôt des offres.


LE DIRECTEUR GENERAL


























   Pièce N°II: Règlement de la Consultation












PIECE N° II
REGLEMENT DE LA CONSULTATION
[bookmark: _Toc454767702]
2.1 -  LE DOSSIER DE CONSULTATION

Article 1er  -  Contenu du Dossier de consultation

1.1 Le Dossier de consultation décrit les fournitures faisant l’objet de la Lettre-Commande, fixe les procédures de la consultation et stipule les conditions de cette lettre-commande.

1.2	Le Dossier de consultation comprend les documents ci-après :
(a) la lettre d’invitation à soumissionner,
(b) le règlement de la consultation,
(c) les spécifications techniques,
(d) le modèle de soumission,
 (e) le cadre du détail estimatif et quantitatif,
(f) le modèle de tableau de comparaison des offres,
(g) le projet de Lettre-Commande.
1.3	Le soumissionnaire devra examiner les instructions, modèles, conditions et spécifications contenus dans le Dossier de consultation. 
[bookmark: _Toc454767704]2.2 - PREPARATION DES OFFRES

[bookmark: _Toc454767705]Article 2   - Langue de l’offre

	L’offre ainsi que toute la correspondance constituant l’offre seront rédigées en français ou en anglais.
[bookmark: _Toc454767706]Article 3   - Documents constitutifs de l’offre

L’offre présentée par le soumissionnaire comprendra :
3.1- Une première enveloppe cachetée dite «Enveloppe A» marquée comme telle, portant la mention « Pièces Administratives » et contenant les documents ci-après :
1. Une copie de l’Immatriculation au registre du commerce et du crédit mobilier certifiée conforme par les greffes ;
1. Une attestation d’immatriculation au fisc (carte de contribuable) valide et timbrée ;
1. Une attestation de non faillite délivrée par les Greffes du Tribunal de Première Instance du domicile du soumissionnaire (original) ;
1. Une attestation de non redevance timbrée, en cours de validité ;
1. Une attestation de non-exclusion temporaire ou définitive des marchés publics, délivrée par l’organisme chargé de la régulation des marchés publics ;
1. Une attestation pour soumission CNPS ;
1. Une attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire ;
1. Une quittance de Trente Mille (30 000) francs CFA représentant les frais d’acquisition du Dossier de Consultation ;
1. une caution de soumission délivrée par un établissement financier agréé par le Ministère des Finances du Cameroun d’un montant de 300 000 (Trois Cent Mille) FCFA ; 

3.2 Une deuxième enveloppe cachetée dite « Enveloppe B » marquée comme telle, portant la mention « Spécifications Techniques » et contenant les documents ci-après :

A. Preuves d’acceptation des conditions de la Lettre-Commande
-Le soumissionnaire remettra les copies dûment paraphées des documents à caractère administratif et technique régissant le Marché, à savoir :
         i. Le projet de lettre-commande paraphé et signé ;
         ii. le descriptif de la fourniture paraphé et signé.

B. Détail sur les fournitures à livrer. 
  Le soumissionnaire présentera tous les détails des fournitures qu’il compte livrer dans le cadre de la Présente Demande de Cotation (prospectus, fiches techniques du produit etc… le cas échéant)

C. Agrément de l’éditeur    
Le soumissionnaire présentera la preuve qu’il dispose de l’agrément à jour, de l’éditeur du logiciel.


3.3- Une troisième enveloppe cachetée dite « Enveloppe C » marquée comme telle, portant la mention « Offre de Prix » et contenant les documents ci-après :

· la soumission datée et signée 
· le bordereau des prix unitaires dûment rempli, daté et signé ;
· le détail quantitatif et estimatif dûment rempli, daté et signé ; 
Les enveloppes A, B et C doivent être contenues dans une enveloppe unique portant la seule mention
Consultation N°____/DC/Camair-Co/CIPM/2024 du __________ pour La Fourniture Des Droits annuels de souscription à l’usage des Logiciels SAGE 100 Cloud Entreprise Premium Et SAGE 100 Cloud HR Suite Premium à la Cameroon Airlines Corporation (Camair-Co)  


	« A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »
Article 4  - Offre
4.1  	Le soumissionnaire précisera dans la soumission le lieu de livraison et la nature des prix :
a. hors taxes sur la valeur ajoutée (HTVA)
Et,
b.	Toutes Taxes Comprises (TTC).
4.2	Le soumissionnaire complétera les cadres de bordereau des prix unitaires et du détail estimatif  fournis dans le Dossier de consultation.
4.3	 Le Fournisseur remplira et signera le projet de lettre commande
[bookmark: _Toc451854122][bookmark: _Toc454767709]Article 5  - Monnaie de l’offre

Les prix seront libellés en francs CFA.
[bookmark: _Toc454767710]Article 6 - Délai de validité des offres

Les offres seront valables pour une période de quatre-vingt-dix (90) jours.
2.3 - DEPOT DES OFFRES
[bookmark: _Toc454767712]
Article 7 - Cachetage et marquage des offres

	Les soumissionnaires placeront l’original et les copies de leur offre dans une enveloppe :
(a) adressée au Maître d’Ouvrage à l’adresse indiquée dans la lettre d’invitation à        soumissionner et 
(b) portant le nom du projet, le titre et le numéro de la consultation tels qu’indiqués dans la lettre d’invitation à soumissionner.
[bookmark: _Toc454767713]
Article 8 - Date et heure limite de dépôt des offres

[bookmark: _Toc454767714]	Les offres rédigées en français ou en anglais doivent être reçues  à l’adresse ci-dessus mentionnée, en six  (06) exemplaires (dont un (01) original et cinq (05) copies marquées comme telles et conformément aux prescriptions de la présente Demande de Cotation, au plus tard à l’heure et à la date indiquées dans la lettre d’invitation à soumissionner.
2.4 - OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRES
[bookmark: _Toc340304823][bookmark: _Toc454767715]Article 9  - Ouverture des plis par la Commission de Passation des Marchés

  9.1  La Commission Interne de Passation des Marchés placée auprès du Maître d’Ouvrage ouvrira les plis en présence des représentants des fournisseurs qui souhaitent assister à l’ouverture des offres qui aura lieu le même jour que celui du dépôt des offres et dans l’heure qui suit celle du dépôt des offres. 
9.2	La Commission établira un procès-verbal de la séance d’ouverture des plis.
[bookmark: _Toc454767716][bookmark: _Toc340304827]
Article 10 -  Vérification de la conformité et Comparaison des offres

        La Commission Interne de Passation des Marchés procédera à la vérification de la conformité et à la comparaison des offres en procédant dans l’ordre suivant :
· la vérification des pièces administratives des différents soumissionnaires ;
· l’examen de la conformité des offres, du point de vue des délais et spécifications techniques ;
· la vérification des opérations arithmétiques en utilisant, le cas échéant, les prix unitaires en lettres pour procéder aux corrections nécessaires ;
· l’élaboration d’un tableau récapitulatif des offres.
[bookmark: _Toc454767717]
2.5 - ATTRIBUTION DE LA LETTRE-COMMANDE

[bookmark: _Toc454767718]Article 11 - Attribution de la Lettre-Commande

La Commission Interne de Passation des Marchés proposera l’attribution de la lettre-commande au Fournisseur, dont elle aura déterminé que l’offre est conforme aux dispositions du Dossier de Consultation, et qu’elle est l’offre la moins- disante.
[bookmark: _Toc454767719]Article 12  - Communiqué de l’attribution de la Lettre-Commande

Le Maître d’Ouvrage décidera de l’attribution et publiera le résultat de la Lettre-Commande dans le Journal des Marchés, par voie de presse et/ou par voie d’affichage en communiquant :
a) le nom de l’attributaire,
b) l’objet de la consultation,
c) le montant de la lettre-commande, 
d) [bookmark: _Toc451854147][bookmark: _Toc454767720]le délai de livraison.


Article 13  - Signature de la Lettre-Commande

Dans les quinze (15) jours suivant l’attribution, la Lettre-Commande sera signée par le Maître d’Ouvrage et sera notifiée au Fournisseur qui se chargera de l’enregistrer selon la procédure en vigueur.
[bookmark: _Toc451854149][bookmark: _Toc454767721]Article 14  -  Corruption et manœuvres frauduleuses
Le Président et Membres de Commission ainsi que les Fournisseurs doivent observer en tout temps, les règles d’éthique professionnelles les plus strictes. Ils doivent notamment s’interdire toute corruption ou toute autre forme de manœuvres frauduleuses. En vertu de ce principe, les expressions ci-dessus sont définies de la façon suivante :

(a)  est coupable de “corruption” quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque avantage en vue d’influencer l’action d’un agent public au cours de l’attribution ou de l’exécution d’une Lettre-Commande, et

(b)  est coupable de ‘’corruption’’ quiconque fournit, sollicite ou accepte plusieurs cotations émises par le même fournisseur sous des noms des sociétés différentes et/ou sur des numéros d’enregistrement différents

(c) se livre à des “manœuvres frauduleuses” quiconque déforme ou dénature des faits afin d’influencer l’attribution ou l’exécution d’une Lettre-Commande de manière préjudiciable au Maître d’Ouvrage. 
“Manœuvres frauduleuses” comprend notamment toute entente ou manœuvre collusoire des soumissionnaires (avant ou après la remise de l’offre) visant à maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu d’une concurrence libre et ouverte, et à priver ainsi le Maître d’Ouvrage des avantages de cette dernière.

















Pièce N°III: Spécifications techniques des fournitures  









DESCRIPTIF DE LA FOURNITURE
Introduction
Dans le cadre de la gestion de sa comptabilité, ses immobilisations, ses achats, ses approvisionnements, ses moyens de paiement, de sa trésorerie de sa paie et ses ressources humaines, la Cameroon Airlines Corporation (Camair-Co) a migré au courant de l’année 2020 vers de nouvelles versions des solutions SAGE (Sage 100 Cloud Enterprise et Sage 100 Cloud HR Suite Premium) en remplacement des anciennes versions (Sage Entreprise i7 et Sage Paie Suite RH) ne bénéficiant plus du support technique et des mises à jour de la part de l’entreprise Sage France.
Les nouvelles versions de Sage offrent deux possibilités d’usage aux clients, une sous licence avec un coût d’acquisition élevé et une autre avec DSU (Droit de Souscription à l’Usage) qui doit être renouvelée tous les ans afin de permettre aux utilisateurs de continuer d’exploiter les logiciels sans restriction.  
Camair-Co ayant opté pour l’usage avec DSU, se doit de procéder au renouvellement de ce dernier tous les ans. 
C’est la raison pour laquelle, le Directeur Général de Camair-Co envisage, pour le renouvellement des droits de souscription à l’usage de ces solutions qui expirent au mois de novembre 2024, de sélectionner une entreprise de référence qui se chargera, de la fourniture des droits annuels de souscription à l’usage (DSU) pour la période allant de Novembre 2024 à Novembre 2025, afin de continuer à bénéficier d’une assistance.
	N°
	SPECIFICATIONS TECHNIQUES/DETAILS DES PRESTATIONS
	UNITE
	UANTITE

	

01

02

03

04

	RENOUVELLEMENT DROITS ANNUELS DE SOUSCRIPTION A L’USAGE (DSU) POUR LA PERIODE ALLANT DU 29/11/2024 AU 28/11/2025
DSU Sage 100 cloud Entreprise, Premium, Réseau 30 utilisateurs avec 05 utilisateurs étendus  
DSU Sage 100 cloud Suite RH Premium, Réseau 05 utilisateurs pour 500 salariés
Assistance à la mise en exploitation des modules de gestion commerciale et des immobilisations, 
Formation des utilisateurs et administrateurs aux modules de comptabilité, de gestion commerciale et des immobilisations, gestion des ressources humaines et paie (RH : 05, GESCOM : 10, COMPTA : 20)
	

U


U

      U
        



     U
	


1



1

1
 




1





DELAI DE LIVRAISON :

La lettre-commande qui découlera de la présente Consultation sera exécutée (livraison des DSU) sur une période de Trente (30) jours. Mais l’assistance relative à ces DSU notamment l’assistance téléphonique, couvrira toute la période de validité qui est de Douze (12) mois.  


















[bookmark: _Toc340304394][bookmark: _Toc451824068]Pièce N°IV: Modèles d’annexes 
PIECE N° IV
MODELES D’ANNEXES
4.1 -  LETTRE DE SOUMISSION
	Date :	……………………….
Consultation N°_______/DC/Camair-Co/CIPM/2024

A  Mr le Président de la Commission Interne de 
Passation des  Marchés de  la CAMEROON AIRLINES CORPORATION (Camair-Co)
Monsieur le Président,

	Après avoir examiné le Dossier de consultation dont nous accusons ici officiellement réception, nous, soussignés, offrons de livrer………………………………………………………………… conformément à la demande de consultation et pour la somme de  ………………………..……………… FCFA (en lettres) Hors Taxe sur la valeur ajoutée et de ………………………………………………….. FCFA (en lettres) Toutes Taxes comprises.
Nous nous engageons, si notre offre est acceptée, à livrer les prestations selon les dispositions précisées dans le détail estimatif et Quantitatif.
Nous nous engageons sur les termes de cette offre pour une période de  quatre vingt dix (90) jours à compter de la date fixée pour l’ouverture des plis, telle que stipulée dans la lettre d’invitation à soumissionner ; l’offre continuera à nous engager et pourra être acceptée à tout moment avant la fin de cette période.
Jusqu’à ce qu’une lettre-commande en bonne et due forme soit préparée et signée, la présente offre complétée par votre acceptation écrite et la notification d’attribution d’une lettre-commande, constituera une lettre-commande nous obligeant réciproquement.
Veuillez agréer, Monsieur le Président, les assurances de mes salutations distinguées.
Le …………………………………….
Signature …………………………….
Nom et qualité du signataire pour le compte du Candidat








17
	-  -
           COMMISSION INTERNE DE PASSATION DES MARCHES DE LA CAMEROON AIRLINES CORPORATION (Camair-Co)

Consultation N°____/DC/Camair-Co /CIPM / 2024 du ______
pour La Fourniture Des Droits annuels de souscription à l’usage des Logiciels SAGE 100 Cloud Entreprise Premium Et SAGE 100 Cloud HR Suite Premium à la Cameroon Airlines Corporation (Camair-Co) 
Date et heure limite de remise des offres ____________ à ____ heures, heure locale.
4.2  – Cadre du bordereau des prix unitaires 

	N°
	SPECIFICATIONS TECHNIQUES/DETAILS DES PRESTATIONS
	UNITE 
	QUANTITE
	Prix Unitaire en chiffre
	Prix unitaire en lettres

	

01

02

03

04

	RENOUVELLEMENT DROITS ANNUELS DE SOUSCRIPTION A L’USAGE (DSU) POUR LA PERIODE ALLANT DU 29/11/2024 AU 28/11/2025
DSU Sage 100 cloud Entreprise, Premium, Réseau 30 utilisateurs avec 05 utilisateurs étendus  
DSU Sage 100 cloud Suite RH Premium, Réseau 05 utilisateurs pour 500 salariés
Assistance à la mise en exploitation des modules de gestion commerciale et des immobilisations, 
Formation des utilisateurs et administrateurs aux modules de comptabilité, de gestion commerciale et des immobilisations, gestion des ressources humaines et paie (RH : 05, GESCOM :10, COMPTA :20)
	

U


U

      U
       

     U
	


1



1

1



1
	
	



           COMMISSION INTERNE DE PASSATION DES MARCHES DE LA CAMEROON AIRLINES CORPORATION (Camair-Co)
Consultation N°____/DC/Camair-Co /CIPM / 2024 du ___________________________
pour La Fourniture Des Droits annuels de souscription à l’usage des Logiciels SAGE 100 Cloud Entreprise Premium Et SAGE 100 Cloud HR Suite Premium à la Cameroon Airlines Corporation (Camair-Co) 
Date et heure limite de remise des offres ____________ à ____ heures, heure locale.
4.3  – Cadre du détail quantitatif et estimatif
	N°
	SPECIFICATIONS TECHNIQUES/DETAILS DES PRESTATIONS
	UNITE 
	QUANTITE
	Prix Unitaire
	Prix Total

	

01

02

03

04

	RENOUVELLEMENT DROITS ANNUELS DE SOUSCRIPTION A L’USAGE (DSU) POUR LA PERIODE ALLANT DU 29/11/2024 AU 28/11/2025
DSU Sage 100 cloud Entreprise, Premium, Réseau 30 utilisateurs avec 05 utilisateurs étendus  
DSU Sage 100 cloud Suite RH Premium, Réseau 05 utilisateurs pour 500 salariés
Assistance à la mise en exploitation des modules de gestion commerciale et des immobilisations, 
Formation des utilisateurs et administrateurs aux modules de comptabilité, de gestion commerciale et des immobilisations, gestion des ressources humaines et paie (RH : 05, GESCOM :10, COMPTA :20)
	

U


U

      U
       

     U
	


1



1

1



1
	
	

	TOTAL HT

	TVA (19,25%)

	TOTAL TTC


         COMMISSION INTERNE DE PASSATION DES MARCHES DE LA CAMEROON AIRLINES CORPORATION (Camair-Co)
Consultation N°____/DC/Camair-Co /CIPM / 2024 du _____________________
pour La Fourniture Des Droits annuels de souscription à l’usage des Logiciels SAGE 100 Cloud Entreprise Premium Et SAGE 100 Cloud HR Suite Premium à la Cameroon Airlines Corporation (Camair-Co) 

Date et heure limite de remise des offres ____________ à ____ heures, heure locale.
4.4  – TABLEAUX DE COMPARAISON DES OFFRES
4.4.1 Vérification de la Conformité des Offres Techniques

	CRITERES
	NOTATION 

	Lisibilité 
	OUI/NON

	Reliure 
	OUI/NON

	Projet de lettre-commande paraphé et signé
	OUI/NON

	Spécifications techniques paraphées et signées
	OUI/NON

	Formateurs Certifiés pour les modules SAGE délivré
	OUI/NON

	Salle de Formation Adéquate 
(Joindre photos de la salle)
· Nombre des poste équipés des personnes à former (Min 10 postes)
· Projecteur
· [bookmark: _GoBack]Connexion Internet
· Module et syllabus de Formation

	OUI/NON

OUI/NON
OUI/NON
OUI/NON
OUI/NON

	
	


Seront systématiquement rejetées :
· les offres dont les spécifications techniques ne sont pas conformes à celles requises ;  
· les offres des soumissionnaires ne disposant pas de l’agrément de l’éditeur SAGE à jour ;
· les offres pour lesquelles le score technique est inférieur à 3/4 « OUI » ;
· les offres dont le délai d’exécution est supérieur au délai prescrit dans le Dossier de consultation ; 

4.4.2 RECAPITULATIF 

	
No
	Nom des soumissionnaires
	Adresse
	Conformité de l’offre technique
	Livraison
	Prix Total
TTC 
	Observations

	
	
	
	oui
	Non
	Délai
	Lieu
	
	

	1. 
	

	
	
	
	
	
	
	

	2. 
	
	
	
	
	
	
	
	

	3. 
	
	
	
	
	
	
	
	

	4. 
	
	
	
	
	
	
	
	



Membres de la Commission de Passation des Marchés :


Nom							Fonction						Signature
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Pièce N°V: Projet de Lettre Commande
                            












REPUBLIQUE DU CAMEROUN				REPUBLIC OF CAMEROON
Paix -Travail - Patrie	                                                      Peace-Work-Fatherland
          ___________						 ______________
PIECE N° V
PROJET DE LETTRE-COMMANDE
	LETTRE-COMMANDE N ………/LC / (1) / (2)

PASSEE APRES avis de consultation de Demande de Cotation 
Pour La Fourniture Des Droits annuels de souscription à l’usage des Logiciels SAGE 100 Cloud Entreprise Premium Et SAGE 100 Cloud HR Suite Premium à la Cameroon Airlines Corporation (Camair-Co) 

TITULAIRE :	………………………………………………………………………………………..

ADRESSE :	………………………………………………………………………………………..	
BP : ……. ..………………………………………………………………......................................
TEL.: ……………………………………………….....................................................................
FAX  : …………………………………………………………………………………………………

OBJET : ……………… ……………..………………..……………………………………………..

LIEU DE LIVRAISON :  …………………………………….………………………………………..

MONTANT : …………………………………………………….. …………………… F CFA TTC
(………………………………….……………...……….F CFA TOUTES TAXES COMPRISES)

DELAI  : ………………………………………………………………………………………………

FINANCEMENT : budget de la Camair-Co 2024

IMPUTATION : ………………………………………………………………………………………

SOUSCRITE LE : ....................…………………………………………………………………….

SIGNEE LE : ......................………………………………………………………………………...

NOTIFIEE LE : ....................………………………………………………………………………..

ENREGISTREE LE : ...................………………………………………………………………….



ENTRE : ……………………………………………………………………………………………...
Représenté par : ……………………………………………………………………………….……

Ci après désigné :

"LE MAITRE D’OUVRAGE"   
   D'UNE PART  ET	


LA SOCIETE : ………………………………………………………………………………
 BP : …………………………………………………………………………………………. 
TEL. : .…………………………………………… …………………………………………..
FAX : ………………………………….………………………………………………………

représentée par :   …………………………………………………………………………

ci-après désignée :

"LE FOURNISSEUR"									
   D'AUTRE PART,



IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :


SOMMAIRE
CHAPITRE I :   GENERALITES

ARTICLE 1 -   OBJET DE LA LETTRE-COMMANDE
ARTICLE 2 -   PROCEDURE DE PASSATION DE LA LETTRE-COMMANDE
ARTICLE 3 -   PIECES CONSTITUTIVES DE LA LETTRE-COMMANDE

ARTICLE 4 -   TEXTES GENERAUX
ARTICLE 5 -   ATTRIBUTIONS DU CHEF DE SERVICE ET DE L'INGENIEUR
ARTICLE 6 -   DELAI ET LIEU DE LIVRAISON

ARTICLE 7 -   DOMICILE DU FOURNISSEUR

CHAPITRE II : EXECUTION DE LA LETTRE-COMMANDE

ARTICLE 8 -  ROLE ET RESPONSABILITE DU FOURNISSEUR
ARTICLE 9 -  CONSISTANCE DES PRESTATIONS
ARTICLE 10 - DESCRIPTION DES FOURNITURES
ARTICLE 11 - INFORMATIONS ET DOCUMENTS A FOURNIR

ARTICLE 12 - RECEPTION DES FOURNITURES
ARTICLE 13 - GARANTIE
ARTICLE 14 - ASSURANCE ET TRANSPORT

CHAPITRE III :   DISPOSITIONS FINANCIERES

ARTICLE 15 - GENERALITES – PRIX

ARTICLE 16 - MONTANT DE LA LETTRE-COMMANDE

ARTICLE 17 - MODALITES DE PAIEMENT
ARTICLE 18 - DOMICILIATION BANCAIRE
ARTICLE 19 - REGIME FISCAL 
ARTICLE 20 - TIMBRE ET ENREGISTREMENT

CHAPITRE IV : DISPOSITIONS DIVERSES

ARTICLE 21 - EDITION ET DIFFUSION DE LA LETTRE-COMMANDE

ARTICLE 22 - LITIGES
ARTICLE 23 - RESILIATION DE LA LETTRE-COMMANDE
ARTICLE 24 - VALIDITE DE LA LETTRE-COMMANDE

	CHAPITRE I : GENERALITES
ARTICLE 1er -   OBJET DE LA LETTRE-COMMANDE

La présente Lettre-Commande a pour objet la Fourniture Des Droits annuels de souscription à l’usage des Logiciels SAGE 100 Cloud Entreprise Premium Et SAGE 100 Cloud HR Suite Premium à la Cameroon Airlines Corporation (Camair-Co) 

La description de cette fourniture est indiquée à l'article 10 ci-après.
ARTICLE 2 -  PROCEDURE DE PASSATION DE LA LETTRE-COMMANDE
La présente Lettre-Commande est passée après avis de Consultation de Demande de Cotation.
ARTICLE 3 -  PIECES CONSTITUTIVES DE LA LETTRE-COMMANDE
Les pièces contractuelles constitutives de la présente lettre-commande sont par ordre de priorité :
· le présent Cahier des Clauses Administratives Particulières
· la soumission du fournisseur et ses propositions dans toutes les dispositions non contraires aux Cahiers de Clauses
      Techniques et des  Clauses  Administratives particulières ci-dessus cités 
-    le détail estimatif et quantitatif des prestations.

ARTICLE 4 - TEXTES GENERAUX

La présente lettre-commande est soumise aux textes ci-après :

1. le décret N° 2018/355 du 12 Juin 2018 fixant les règles communes applicables aux Marchés des entreprises publiques ;
2. le décret n°2001/048 du 23 février 2001 portant création, organisation et fonctionnement de l’Agence de Régulation des Marchés Publics, modifié et complété par le décret n°2012/076 du 08 mars 2012 ;
3. le décret n°2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d’application du régime fiscal et douanier des Marchés Publics ;
4. La Circulaire de l’exercice en cours portant instructions relatives à l’Exécution des lois de Finances, au Suivi et au Contrôle de l’Exécution du Budget de l’Etat et des Autres Entités Publiques pour l’Exercice 2024 ;
5. les résolutions du Conseil d’Administration de Camair-Co complétant le décret N° 2018/355 du 12 Juin 2018 fixant les règles communes applicables aux Marchés des entreprises publiques ; 

6. la Résolution du Conseil d’Administration N° 06/39ème/CA/12-2018 Précisant les prestations éligibles à la procédure de demande de cotation à la Cameroon Airlines Corporation (Camair-Co) ; 
7. les normes en vigueur en matière de passation des marchés publics.

ARTICLE 5 - ATTRIBUTIONS DU CHEF DE SERVICE ET DE L'INGENIEUR

Pour l'application des dispositions de la présente lettre-commande, il est précisé que :

	- les attributions du Chef de Service sont dévolues au Chef de Département des Systèmes d’informations  
	- les attributions de l'Ingénieur sont exercées par le Chef Service applications informatiques.

ARTICLE 6 - DELAI ET LIEU DE LIVRAISON

Le délai d’exécution des prestations est fixé à trente (30) jours maximum à compter de la date de notification de l’ordre de service de démarrage.

Les prestations seront exécutées au siège de la Cameroon Airlines Corporation (Camair-Co) BP 4852 Douala.

ARTICLE 7 - DOMICILE DU FOURNISSEUR

Le Fournisseur fait élection de domicile 
à : ………………………………………………………………………..……………………… 
BP : ………………………………………………………………………...………………… 
TEL. : …………………………………………………………………….……………………
FAX : …………………………………………………………….. ……………………….
Toutes les notifications lui seront valablement faites à cette adresse.






CHAPITRE II : EXECUTION DE LA LETTRE-COMMANDE

ARTICLE 8 - ROLE ET RESPONSABILITE DU FOURNISSEUR

Le Fournisseur a pour mission d'assurer la fourniture tel que décrit dans l'article 10 sous le contrôle du Chef de Département des systèmes d’information et ce, conformément aux règles et normes en vigueur au Cameroun et aux spécifications de la présente Lettre-Commande.

ARTICLE 9 - CONSISTANCE DES PRESTATIONS

Les prestations du Fournisseur comprennent la pour La Fourniture Des Droits annuels de souscription à l’usage des Logiciels SAGE 100 Cloud Entreprise Premium Et SAGE 100 Cloud HR Suite Premium, l’assistance à la mise en exploitation des modules gestion des achats, immobilisations, trésorerie, moyens de paiement à la Cameroon Airlines Corporation (Camair-Co)

ARTICLE 10 - DESCRIPTION DES PRESTATIONS

Les prestations comprennent la pour La Fourniture Des Droits annuels de souscription à l’usage des Logiciels SAGE 100 Cloud Entreprise Premium Et SAGE 100 Cloud HR Suite Premium à la Cameroon Airlines Corporation (Camair-Co) tel que résumé dans le tableau ci-dessous :
	N°
	SPECIFICATIONS TECHNIQUES/DETAILS DES PRESTATIONS
	UNITE
	UANTITE

	

01

02

03

04

	RENOUVELLEMENT DROITS ANNUELS DE SOUSCRIPTION A L’USAGE (DSU) POUR LA PERIODE ALLANT DU 29/11/2024 AU 28/11/2025
DSU Sage 100 cloud Entreprise, Premium, Réseau 30 utilisateurs avec 05 utilisateurs étendus  
DSU Sage 100 cloud Suite RH Premium, Réseau 05 utilisateurs pour 500 salariés
Assistance à la mise en exploitation des modules de gestion commerciale et des immobilisations, 
Formation des utilisateurs et administrateurs aux modules de comptabilité, de gestion commerciale et des immobilisations, gestion des ressources humaines et paie (RH : 05, GESCOM :10, COMPTA :20)
	

U


U

      U
        



     U
	


1



1

1
 




1



ARTICLE 11 - INFORMATIONS ET DOCUMENTS A FOURNIR PAR LE FOURNISSEUR

Agrément de l’éditeur    
Le fournisseur garantira le Maître d’Ouvrage contre toute réclamation des tiers touchant à la contrefaçon ou à l’exploitation non autorisée de la Marque ou de droits de création industrielle résultant de l’emploi de la fourniture ou de ses composants

ARTICLE 12 - RECEPTION DES FOURNITURES

	Le Maître d’Ouvrage fixera la date de la réception qui sera effectuée en présence du Fournisseur par une commission composée comme suit :

· le Maître d’Ouvrage ou son représentant :			         Président
· Le Chef de Département des systèmes d’information	          Membre
· Le Chef Service applications informatiques			          Rapporteur

	    Elle vérifiera la conformité de la prestation avec les prescriptions de la lettre-commande et décidera s'il y a lieu ou non de prononcer la réception.
En cas de non-conformité de la prestation, le Fournisseur sera invité à remplacer à ses frais les fournitures incriminées.
En cas de fourniture conforme, la commission prononcera la réception. Il sera alors dressé un procès-verbal de réception signé par tous les membres de la commission et par le Fournisseur. Ce procès-verbal se prononce sur la quantité du matériel, la qualité et le respect des clauses contractuelles.
ARTICLE 13 - GARANTIE

	Les garanties commerciales habituelles visées aux clauses générales résultant       d'une défectuosité ou d'une altération précoce du matériel sont à la charge du   fournisseur.
ARTICLE 14 – ASSURANCE 
Les risques de toutes natures pendant le transport jusqu'au lieu de livraison doivent être couverts par une assurance prise par le Fournisseur. Le Maître d’Ouvrage doit être dégagé de toutes obligations.
          L'assurance doit représenter cent dix pour cent (110 %) de la valeur des fournitures "magasin à magasin" sur une base "tous risques", y compris les risques de guerre et de grève, dans une monnaie librement convertible. Le Maître d’Ouvrage doit être désigné comme bénéficiaire.
CHAPITRE III : DISPOSITIONS FINANCIERES
ARTICLE 15 - GENERALITES - PRIX
Le Fournisseur est réputé avoir une parfaite connaissance de toutes les suggestions imposées pour l'exécution des prestations et de toutes les conditions locales susceptibles d'influer sur cette exécution.

Les prix de la présente  Lettre-Commande sont fermes et non révisables. Ils tiennent compte obligatoirement de toutes les fournitures, frais, faux frais et aléas, et sont entendus toutes taxes comprises.
ARTICLE 16 - MONTANT DE LA LETTRE-COMMANDE

	Le montant total de la présente lettre-commande s'élève à la somme
De : ……………………………… (Montant en chiffres)………………………………………… F CFA TTC (Montant en lettres)…………………………………………………………. FRANCS CFA TOUTES TAXES COMPRISES) conformément au détail estimatif joint en annexe.

ARTICLE 17 - MODALITES DE PAIEMENT

17.1 Avance de démarrage

Dès la notification de l’ordre de service de démarrage au fournisseur, un acompte correspondant à vingt pour cent (20 %) du montant de la Lettre-Commande, peut être accordé au titulaire de la Lettre-Commande, sur sa demande.

Cet acompte est cautionné à cent pour cent (100 %) par une banque de premier ordre agréée par le Ministère chargé des Finances.

La main levée de cette caution est délivrée à la réception de toutes les fournitures objet de la lettre-commande.

17.2 Echelonnement des Paiements
Le Fournisseur est rémunéré sur présentation des factures après réception des fournitures, déduction faite du montant de l’acompte le cas échéant.

ARTICLE 18 - DOMICILIATION BANCAIRE

Le Maître d’Ouvrage  se libérera des sommes dues au titre de l'exécution de la présente lettre-commande par virement au compte bancaire N°……………… ouvert auprès de la…..(Nom de la Banque)…….. au nom de ………… (Fournisseur)…………………………………………

ARTICLE 19 - REGIME FISCAL 
La présente Lettre-Commande est soumise à tous les droits et taxes en vigueur dans la République du Cameroun. 
La Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA) est à la charge du Maître d’Ouvrage.
ARTICLE 20- TIMBRE ET ENREGISTREMENT
Sept (7) exemplaires originaux de la présente lettre-commande sont à timbrer et à enregistrer par les soins du Fournisseur et à ses frais, conformément à la réglementation en vigueur.

CHAPITRE IV : DISPOSITIONS DIVERSES
ARTICLE 21- EDITION ET DIFFUSION DE LA LETTRE-COMMANDE

	Quinze (15) exemplaires de la présente lettre-commande sont édités et diffusés.
ARTICLE 22 - LITIGES

Tout litige survenant entre les parties contractantes fera l'objet d'une tentative de conciliation par entente directe.
A défaut de règlement à l'amiable, tout différend découlant de la présente Lettre-Commande sera définitivement tranché par la juridiction camerounaise compétente.
ARTICLE 23 - RESILIATION DE LA LETTRE-COMMANDE
La présente lettre-commande peut être résiliée dans les conditions et formes  prévues par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 24 - VALIDITE DE LA LETTRE-COMMANDE

La présente lettre-commande ne sera valide qu'après sa signature par le Maître d’Ouvrage et n'entrera en vigueur qu'à sa notification au Fournisseur.

PAGE …………..  ET DERNIERE DE LA LETTRE-COMMANDE N………/LC/ (1) / (2)
APRES  CONSULTATION AVEC LA SOCIETE : (Raison social et adresse du Fournisseur)………..…………………………………………………………………………….. 

POUR ………………………………………………………………………....

MONTANT DE LA LETTRE-COMMANDE : …(En chiffres)…………………… FCFA  TTC
(En lettres)……………………………………………………………………………FRANCS CFA TOUTES TAXES COMPRISES)

DELAI D'EXECUTION : 30 jours maximum	

LU ET ACCEPTE
LE FOURNISSEUR

(Lieu de signature), le …..…(Date) ……………

SIGNEE PAR LE MAITRE D’OUVRAGE


(Lieu de signature), le …… (Date) ……………..
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